
PRINCIPALES ETAPES DE LA PROCEDURE D'EXPULSION LOCATIVE

               
 

  
  
                                                                                2 mois                                                   

                                                                                                                                                                                                     
                                                              
                                                                                                                                                                                            

 

                                                            information obligatoire du préfet par huissier

                                                    enquête économique et sociale  contradictoire et transmission par le préfet 
                                                                            au juge des éléments de cette enquête
                                                                                              2 mois

                                                                                                       SI                                                                                                        
                                                                                                                                                                                                               

       
 

  

  
 
                                                 Possibilité  pour le juge d’accorder un délai    (de un mois à un an) pour surseoir à l’expulsion

                                                                                                     2 mois

   

impayé de loyer

Si aucun accord et aucun paiement 
commandement de payer (par huissier)

audience

décision de justice 
information du préfet 

(facultative)

délai de paiement 
accordé 

résiliation du bail et 
expulsion ordonnée

 

poursuite du bail

commandement de libérer les locaux 
information obligatoire du préfet par huissier

l’occupant quitte les lieux résistance de l’occupant

fin de la procédure
demande de concours de la 

force publique

accord = expulsion refus ou absence de réponse responsabilité financière Etat

paiement défaut de paiement

Assignation devant le juge 
en vue de résiliation du bail

Bail résilié d'office – 
poursuite de la procédure

     2 mois

Phase précontentieuse

Phase contentieuse
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